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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maires et adjoints
Question écrite n° 10146

Texte de la question

M Philippe Marchand appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les incompatibilites entre les fonctions
de maire ou adjoint et certaines professions. S'il parait logique qu'un tresorier-payeur general, receveur
particulier des finances, tresorier principal, receveur-percepteur ou percepteur ne puisse exercer les fonctions de
maire ou adjoint dans les communes du ressort de sa competence au nom du respect du principe de la
separation de l'ordonnateur et du comptable, on peut s'interroger quant a l'incompatibilite de la fonction de maire
ou d'adjoint et la profession d'agent des administrations financieres. Le legislateur a voulu, semble-t-il, interdire a
un agent des administrations financieres d'utiliser ses competences professionnelles a des fins electives ou
d'utiliser ses fonctions electives a des fins personnelles. Cela est d'autant plus surprenant qu'un agent des
administrations financieres peut etre elu conseiller municipal et participer ainsi directement a la gestion de la
commune. Toutefois, si c'est la relation pouvoir d'elu/exercice professionnel qui est remise en question par
l'article L 122-8 du code des communes, on peut s'etonner, par exemple, qu'un notaire puisse etre maire ou
adjoint et ainsi etre informe de toutes les transactions immobilieres en cours de realisation ; qu'un agriculteur
puisse etre maire ou adjoint et ainsi influencer le vote du taux de la taxe sur les proprietes non baties ou obtenir
une revision du POS rendant constructibles des terres agricoles ; qu'un artisan, commercant ou industriel puisse
etre maire ou adjoint et obtenir ainsi des commandes dans le respect des limites reglementaires. Cependant, les
incompatibilites sont limitees, car, de toute facon, les actes et decisions du maire ou adjoint sont controles par le
conseil municipal et par l'autorite prefectorale. L'incompatibilite entre la fonction de maire ou adjoint et la
profession d'agent des administrations financieres parait en consequence excessive. Il lui demande s'il ne lui
parait pas souhaitable de proposer une modification legislative du code des communes afin que les agents des
administrations financieres puissent, sous la garantie du respect de la deontologie du fonctionnariat, assumer
les fonctions de maire ou d'adjoint.

Texte de la réponse

Reponse. - L'incompatibilite edictee par l'article L 122-8 du code des communes, qui concerne notamment les
agents des administrations financieres, est ancienne, puisqu'elle figurait deja a l'article 80 de la loi municipale du
5 avril 1884, selon lequel elle etait applicable sur tout le territoire de la Republique. L'article 17 de l'ordonnance
no 59-230 du 4 fevrier 1959 en a restreint le champ d'application aux seules communes du departement ou le
fonctionnaire est affecte. Par cette mesure, le legislateur a entendu garantir non seulement le strict respect du
principe de la separation des ordonnateurs et des comptables, mais aussi la neutralite des agents des services
financiers. Ces justifications demeurent valables aujourd'hui, surtout apres que la loi du 2 mars 1982 ait fait
disparaitre toute forme de tutelle, notamment financiere, sur les collectivites locales. Il n'en demeure pas moins
que cette incompatibilite donne lieu a critiques, d'une part, parce qu'elle limite severement le droit de certains
fonctionnaires a exercer des fonctions electives, d'autre part, parce qu'elle empeche de nombreux conseils
municipaux de designer en qualite de maire ou d'adjoint des personnes dont l'experience professionnelle serait
precieuse pour l'administration de la collectivite. C'est pourquoi le Gouvernement etudie actuellement les
mesures propres a reduire a nouveau le champ d'application de l'incompatibilite en cause sans qu'il soit porte

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10146


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10146

atteinte au respect des principes qui la justifient.
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